
MINISTERE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

irection Générale de

1 ' é
Direction des Mo

BSTOBIJD^S IR3ÎG ISS

A R R Ê T É .

BUREAU des TRAVAUX

Rec:

dss Mcmaments de la F

Ta la loi du 31 Déeeaibre 1913 sur las Monuments
Historiques et notamment l'article g aodiflé et epaplété par
la loi au ^S Juillet 193? f

Vu le décret du 10 Mars 1924 portant règlement
d'administration publique pour l'exécution de ladite lei et
spécialement les articles 12 et

f&. l'article 98 de la lei da 20 Mars 1927 {

La Go^aission des Monuments Historiques entendue
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La façade et la toiture de l'iraiaeiible situé
sur la place de la Halle aux Grains à Auvillar ( Tarn-et-Garonne) -
parcelle n° 508 du plan cadastral - appartenant à lu. de llonbrisson
Philippe à St-Miohel sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire
des Llonuîaents Historiques.
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Le présent arrêté sera notifié au Préfet du
départements, pour les archives de la préfecture, au Maire de
la commune d'Auvillar et au propriétaire qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne de son exécution.
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